
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Valorisation d'excédents de remblais en provenance du chantier de construction immobilière "Falcon Lodge" sur la piste de ski du Geai (domaine skiable de Méribel) - Commune Les Allues
MERIBEL SWAN LODGES et MERIBEL CIMES LODGES
Monsieur REMME PatrickGérant
SASU
43.b) 
Remblais de 25 933 m³, répartis sur environ 1 ha d'une piste de ski déjà existante
Le projet consiste à requalifier, par un apport de remblais, le haut de la piste de ski du Geai déjà existante, située sous la télécabine des Rhodos, sur le domaine skiable de Méribel, exploité par la société Méribel Alpina. Le volume de remblais sera d'environ 25 933 m³, réparti sur environ 1 ha.cf. annexe pour visualiser le plan du projetLes remblais sont entièrement issus du chantier du programme de logements « Falcon Lodge » (mélange terreux non valorisable sur le chantier), situé dans le quartier Morel à Méribel, sur la commune Les Allues.
85309577600011
Les objectifs du projet sont multiples et concernent divers acteurs :1) Le chantier "Falcon Lodge" porté par Alpine Lodges et situé sur la commune des Allues générera un excédent de déblais de 45000 m³. La valorisation d'une partie de ces matériaux sur le domaine skiable de Méribel permettra de limiter les transports de déblais en termes de distance tout en réduisant les nuisances (sonores, poussières,...) et la pollution (GES émis par les camions de transports) qu'ils généreront.2) La piste de ski du Geai, déjà existante, nécessite dans sa partie haute un remodelage afin d’adoucir la pente existante (réduction de la pente au bas du mur) pour rendre plus praticable cette piste essentielle du domaine aux skieurs débutants ou intermédiaires.3) La requalification partielle de la piste de ski du Geai par apport de remblais permettra indirectement de réduire les volumes de neige de culture nécessaires à son exploitation hivernale et donc de réduire la consommation d'énergie liée à sa production mais aussi à son régalage par les dameuses.4) Le remblai permettra d'améliorer la qualité de la végétation semée à terme car de la terre végétale de bonne qualité sera apportée en couche de finition de 10 à 20 cm. En effet, actuellement, la piste présente peu de terre végétale en surface et donc une végétation pauvre et faible tant qualitativement que quantitativement, notamment au regard des besoins pour le pâturage.
Les déblais seront acheminés par 8 camions de type semi-remorque, en 2 temps :1) La terre végétale sera excavée et séparée des couches de sols inférieures pour être stockée temporairement sur la zone de travaux de remblais, le temps que les déblais plus profonds soient évacués. 2) Le reste des déblais (hors terre végétale) sera amené. Même trajet aller-retour emprunté par les camions (environ 14 km). Aucune nouvelle piste d’accès ne sera créée dans le cadre des travaux.La phase de remblais se déroulera en 4 temps :1) Décapage et stockage temporaire de la couche de terre végétale présente sur le secteur de la piste de ski du Geai à remblayer2) Régalage des remblais (hors terre végétale) par un engin de terrassement. Cette première couche de remblais sera compactée mécaniquement pour assurer le maintien et la stabilité des apports.3) Des cunettes seront réalisées, afin d’assurer l’évacuation des eaux de ruissellements et le maintien des remblais.4) Régalage de la terre végétale par un engin de terrassement en couche de finition, sur les 10 à 20 derniers centimètres (en fonction du volume de terre végétale pouvant être extraite du chantier "Falcon Lodge"). La couche de finition ne sera pas compactée mécaniquement, le tassement devant se faire naturellement.5) Végétalisation de la surface de piste de ski requalifiée grâce à l'apport de remblais : semis d'espèces herbacées (composition compatible avec le pastoralisme, essences locales et adaptées au climat de la zone d’étude). L’absence de tassement mécanique de la couche de finition (terre végétale) favorisera la dynamique d'enracinement du semis en vue d'une revégétalisation rapide et pérenne du site.Durée des travaux de remblais : 2 à 3 semaine à partir de la mi-juin 2021Cf. annexe pour plus de détails
La piste de ski du Geai conservera ses fonctions initiales :- fonction récréative : piste de ski, chemin de randonnée,...- lien fonctionnel : axe de déplacements de divers véhicules terrestres à moteur (camions, engins de damage,..).- activité économique : maintien de l'activité pastorale après reprise de la végétation sur les secteurs retravaillés
Le projet de remblais fait l'objet d'une déclaration préalable de travaux, conformément au PLU Les Allues approuvé en 2017 (zonage Ns - zone de pratique du ski) (cf. annexe).[NB : Les déblais sont liés à la création du programme de logements "Falcon Lodge" qui a donné lieu à un permis de construire (PC n°073 015 21 M1004) et d'une déclaration loi sur l'eau. Les caractéristiques de ce projet font qu'il est en-dessous les seuils d'examen au cas par cas et d'évaluation environnementale.]
Volume total de déblais (projet de logements déjà autorisé)Volume de remblais de la piste de ski du GeaiEmprise au sol de la phase travaux de remblais sur la piste de ski du GeaiVolume de déblais envoyé pour la remise en état d'une carrière ou en décharges en valléedont : volume des déblais criblés pour récupération de cailloux
environ 45 000 m³25 933 m³environ 1 haenviron 19 000 m³environ 4 000 à 5 000 m³
Route de l'argentillaSous Morel73550 LES ALLUES
 6
35
 4
E
45
23
45
N
Les Allues
2
1
1
Le projet est en dehors des périmètres d'inventaires ZNIEFF.La ZNIEFF la plus proche du projet est située à plus de 950 m : ZNIEFF de type I Bois de Fontany et du Dos des Branches (820031472).Source : Site internet "Géoportail" (consulté le 03/05/2021)
2
La commune Les Allues est située dans une zone de montagne.
1
Le projet est en dehors de zone couverte par un arrêté préfectoral de protection de biotope.La zone couverte par un APPB la plus proche du projet est située à environ 2,8 km : Plan De L'Homme Et Vieille Cave (FR3800688).Source : Site internet "Géoportail" (consulté le 03/05/2021)
1
1
Le projet est en dehors de tout Parc national/régional ou réserve naturelle.L'espace de ce type le plus proche du projet est situé à environ 3 km : réserve naturelle nationale Plan De Tueda (FR3600100).A plus de 3 km du projet : Coeur du Parc national de la Vanoise (FR3400001)La commune des Allues n'a pas adhérée à ce jour à la Charte du Parc.A plus de 6 km du projet : réserve biologique de la Dent Du Villard (FR2300171).Source : Site internet "Géoportail" (consulté le 03/05/2021)
1
La Savoie est concernée par le PPBE 2019-2023, arrêté le 11/06/2019.La commune Les Allues et le projet ne sont pas concernés. En effet, la commune n'est traversée par aucune infrastructure routière ou ferroviaire classée au bruit.
1
Le projet est en dehors de ces périmètres de protection.Le périmètre de protection le plus proche se situe à environ 960 m. Il s'agit du monument historique "Chalet de Charlotte Perriand", située sur la commune Les Allues (Méribel).Source : Site internet du Ministère "Atlas des patrimoines" (consulté le 03/05/2021)
1
D'après l'inventaire départemental des zones humides (2019) et disponible sur le site camencarto.fr (consultation du 03/05/2021), ainsi qu'au regard des inventaires floristiques, menés par le bureau d'études KARUM, dans le cadre de l'Observatoire environnemental de Méribel Alpina (entre 2014 et 2020) et d'un diagnostic mené en 2019 sur la zone d'étude du projet, aucune zone humide n'est présente sur l'emprise du projet de remblais rattachée à la piste de ski du Geai ou à proximité.
2
La commune est couverte par le PPRn - Les Allues (73PREF20150001), pour les aléas suivants : mouvement de terrain, inondation, éboulement ou chutes de pierres et de blocs, avalanche, par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau.Source : Site internet "Géorisques" (consulté le 03/05/2021)
Le PPRn a été approuvée le 27/03/2018.
1
SIS : aucun recensé sur la communeBASOL/BASOL : aucun site ou sol pollué recensé sur les zones de déblais et de remblaisSource : Site internet "Géorisques" (consulté le 04/05/2021)
1
Le projet fait partie du SDAGE Rhône-Méditerranée.Aucun SAGE ne s'applique sur le secteur du projet.
1
Le projet de remblais se situe dans le périmètre de protection éloigné du captage d'eau potable du Morel (arrêté préfectoral portant la déclaration d'utilité publique du 19/11/2004), à son extrémité.L'incidence du projet n'est pas notable sur la ressource en eau (cf. annexe).Le projet est en dehors et éloigné de toute zone de source d'eau thermale ou périmètre associé.
1
Le projet est en dehors d'un site inscrit.Les sites inscrits les plus proches sont à environ 6,5 km : les villages de St-Martin-de-Belleville et de Villarencel et la chapelle Notre-Dame-de-la-Vie et ses abords.Source : Site internet du Ministère "Atlas des patrimoines" (consulté le 03/05/2021)
1
Le projet est en dehors du réseau site Natura 2000.Site Natura 2000 le plus proche du projet est à environ 3 km :  Massif de la Vanoise (directive Habitats) (FR8201783).Source : Site internet "Géoportail" (consulté le 03/05/2021)
1
Le projet est en dehors d'un site classé.Le site classé le plus proche est à environ 6 km : bois de Cythère.Source : Site internet du Ministère "Atlas des patrimoines" (consulté le 03/05/2021)
1
1
Aucune incidence in/directe sur la ressource en eau par un maintien quantitatif et qualitatif des eaux :- Les terres de remblais utilisées ne sont pas polluées (courriers de Méribel Alpina et Alpine Lodges – voir infra) ;- Absence de modification du fonctionnement hydraulique du site car l’usage du site demeure identique à celui de l’état initial (piste de ski, absence d'imperméabilisation). Les conditions d’infiltration et d'écoulements (réalisation de cunettes) des eaux de ruissellements resteront identiques à celles de l’état initial (piste de ski terrassée végétalisée).
1
Le programme de logements "Falcon Lodge" (non concerné par cet examen au cas par cas) est excédentaire de matériaux (déblais).Au total, ce projet prévoit de déblayer 45 000 m³ de terres, dont 25 933 m³ à destination du projet de remblais de la piste de ski du Geai.D'après Alpine Lodges, maître d'ouvrage de l'opération, les terres exportées ne sont pas polluées (absence de sites BASIAS/BASOL, absence d'espèces invasives) : les terres sont de bonne qualité (cf. annexe).
2
Afin de réaliser un terrassement de la piste de ski du Geai, il est prévu un remblai d'environ 25 933 m³ issu uniquement du chantier "Falcon Lodge" (cf. annexe). Il s'agira de déblais (mélange terreux) non valorisables sur le chantier "Falcon Lodge".Les ressources du sol et du sous-sol sont effectivement utilisées. Les 25 933 m³ seront répartis sur une surface de travaux d'environ 1 ha.
1
Le projet de remblais n'aura pas d'incidence notable sur les milieux naturels. Le remblai sera fait majoritairement sur une végétation herbacée anthropique (E5.1) et sur un réseau routier (J4.2). En théorie, ces habitats pourraient être potentiellement favorables à certaines oiseaux et papillons. Or, les inventaires naturalistes menés depuis 2014 dans le cadre de l'observatoire et jusqu'à récemment en 2019-2020 sur la zone permettent de conclure que ce secteur n'est pas favorable : zone terrassée et très peu végétalisée, passage régulier de camions, aucune observation de papillons ou oiseaux protégés sur le secteur ou à proximité. Cf. annexe pour plus de détails
1
Le projet est en dehors et à distance du réseau Natura 2000 et n'accueille pas d'habitats favorables à la faune ou la flore d'intérêt communautaire (cf. paragraphe ci-dessus et annexe pour plus de détails).L'incidence n'est pas notable.
1
Le projet est en dehors et à distance de ce type de zones (cf. annexe).L'incidence n'est pas notable.
1
Le projet de remblais sera fait sur les habitats anthropisés « Végétation herbacée anthropique (E5.1) » et « Réseau routier (J4.2) », tous deux situés sur l'emprise terrassée de la piste de ski du Geai. Il n'impactera pas les milieux naturels environnants : le projet n'a aucune incidence sur les milieux naturels herbeux (pelouses calciphiles) ou forestiers (évitement total, absence de défrichement) du secteur. Le projet impacte temporairement 0,25 % de l'unité pastorale BURGIN, correspondant à une végétation pauvre et faible. Incidence temporaire et non notable, voire positive à terme (cf. annexe).
1
ICPE : aucune sur le site du projet ; la plus proche du site d'études est à environ 2,3 km (Méribel Mottaret, Société des 3 Vallées - ICPE A de type usine de stockage de produits explosifs en fonctionnement)Canalisations de matières dangereuses : aucune sur la communeInstallations nucléaires : aucune dans un rayon de 20 km autour de la communeL'incidence n'est pas notable.
1
Inondations : projet hors zonage PPRi ; en hauteur ; à distance des cours d'eauRetrait-gonflement des argiles : risque d'exposition faible à nulGlissements de terrain : projet hors zone PPRn ; aléa a priori faible à moyenChutes de blocs et de pierres : projet hors zone PPRn ; absence d'aléaAvalanche : projet en dehors des zones à risques d'après la CLPA Cavités souterraines : aucune sur ou à proximité de la zone d'étudesSéismes : risque modéré mais sans incidence au regard de la nature du projetRadon : risque fort (potentiel de catégorie 3)
1
1
Aucun risque pour la santé humaine a été identifié sur la zone d’étude du projet et ses abords proches comme, par exemple, la présence d’espèces végétales allergènes (ambroisie) ou encore de délaissés de déchets toxiques ou dangereux.L'incidence n'est pas notable.
1
Phase travaux : rotation de 8 camions de type semi-remorques, effectuant un projet de 14 km AR entre la zone de déblais et de remblais. Trajet indiqué par Méribel Alpina pour des raisons de praticité, préservation de la zone aval de la piste (végétalisation), limitation des nuisances et pastoralisme (cf. annexe).Phase d'exploitation : la piste de ski continuera de servir d'axes de déplacements pour les divers usagers du domaine skiable (véhicules, randonneurs, skieurs,...). L'incidence n'est pas notable.
1
1
Le projet générera du bruit durant la phase chantier (rotation des camions, engins de terrassement). Cette nuisance sera cependant temporaire et ponctuelle. La majorité du tracé est à distance des zones habitées. La Charte Chantier Vert de l'ADEME sera respectée et les travaux faits de jour.Absence d'infrastructures routières ou ferroviaires classées au niveau du projet de remblais. La nature du projet n'entraîne pas d'incidences notable.
1
1
1
1
1
1
Les travaux de remblais seront réalisés de jour.
1
Phase  travaux : émissions de gaz à effet de serre et de poussières liées à l'utilisation des engins de chantier. Les engins seront équipés de dispositifs anti-pollution conformément à la réglementation en vigueur. La vitesse des véhicules sera limitée à 20 km/h sur le chantier et  l'arrosage des surfaces/engins et le nettoyage de ces derniers effectués en fonction des conditions météorologiques.Phase  d'exploitation : aucun  rejet  atmosphériqueL'incidence est temporaire et non notable.
1
Le projet de remblais n'entraînera pas de modification hydraulique par rapport à l'état initial (absence d'imperméabilisation).Des cunettes seront réalisés durant la phase chantier afin de garantir un écoulement sécurisé des eaux de ruissellements au niveau de la piste de ski, comme cela est déjà le cas actuellement.
1
De part sa nature le projet n'engendre pas d'effluents.
1
Le projet de remblais ne sera pas de nature à créer de déchets.Les déblais sont issus du chantier "Falcon Lodge". Dans ce cadre, les 45000 m³ de déblais auront différentes destinations : le remblai de la piste du Geai, objet du présent cas par cas, remise en état de carrières, décharges, criblage pour récupération de cailloux. La gestion de ce chantier n'est cependant pas concernée par le présent cas par cas, qui cependant respecte les normes en vigueur concernant la gestion de ses déchets a priori non dangereux/inertes.
1
Architecture/culture : Projet hors zone de protection. Toute la station Méribel-les-Allues bénéficie du label "Architecture contemporaine remarquable" depuis 2003 : pas de protection réglementaire ; projet ne remet pas en question ce patrimoine.Archéologique : projet hors zone de présomption archéologique.Paysage : Zone du projet visible en vue lointaine et rapprochée mais enjeu faible car secteur déjà aménagé et mesures prises (cf. annexe).L'incidence n'est donc pas notable.
1
Le projet impactera temporairement 2 types d'activité humaine :- Activité récréative : projet situé entièrement dans l'emprise de la piste de ski du Geai déjà existante.- Activité agricole : projet (1 ha) situé dans l'unité pastorale BURGIN (393,39 ha au total), soit 0,25 % de l'ensemble de l'unité.Ces activités seront maintenues à terme. Aussi, avec la mise en place de mesures durant la phase temporaire du chantier, l'incidence n'est pas notable.Cf. annexe pour plus de détails.
1
Pour rappel, d'après l'article R.122-5, 5°, e) du code de l'environnement, l'analyse sur les effets cumulées concernent les projets qui  "lors du dépôt de l'étude d'impact– ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête publique ;– ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage."La piste de ski du Geai n'a fait l'objet d'aucun remblai ou autre travaux ayant conduit à une évaluation environnementale.En outre, le projet de remblai de la piste de ski du Geai, objet de la présente demande d'examen au cas par cas, n'implique aucune incidence notable, notamment grâce à la mise en place de mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement.De ce fait, le projet n'aura aucune incidence cumulée avec d'autres projets alentours.
1
ME 1 : Évitement des habitats naturels, de la flore et faune protégée et/ou menacéeME 2 : Remblai de bonne qualité et localME 3 : Maintien quantitatif et qualitatif des eaux par l’absence de modification du régime hydraulique actuelMR 1 : Gestion raisonnée des terres apportées et revégétalisation du remblaiMR 2 : Concertation avec les usagers de la zone de remblais pour coordonner les travaux avec leurs activitésMR 3 : Mise en sécurité des usagers du secteur avec la mise en place de dispositifs de prévention d’accidents sur la zone de travaux pouvant impliquer du publicMR 4 : Limitation des nuisances (bruit, poussières, pollutions) liées au chantier par le respect de pratiques diversesMR 5 : Intégration paysagère du remblai (adoucissement des talus, crêtes et raccords aux terrains naturels ou périphériques, végétalisation)MA 1 : Suivi environnemental du chantier pour en garantir sa bonne intégration environnementalecf. Annexe pour plus de détails
Le projet de remblais de la piste de ski du Geai est un projet vertueux au regard de ces objectifs et, grâce à la mise en place des mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement garantir une incidence non notable sur l'environnement.Le projet met en oeuvre de manière efficace la séquence ERC.
Annexe 4 : Plans et coupes schématiques du projet de remblais – INGÉLO, MAI 2021 11Annexe 5 : Zonages naturels d’intérêt dont Natura 2000Annexe 6 : Analyse captage d’eau potableAnnexe 7 : Courrier d’Alpine Lodges attestant de l’absence de pollution des sols destinés au remblaiAnnexe 8 : Courrier de Méribel Alpina indiquant son accord pour la réception des déblais du chantier « Falcon Lodge »Annexe 9 : Analyse sur la biodiversité (habitats, flore, faune) – KARUM, mai 2021Annexe 10 : Itinéraire routier des rotations de camions entre la zone de déblais et la zone de remblaisAnnexe 11 : Analyse paysagère – KARUM, mai 2021Annexe 12 : Analyse sur les activités humaines – KARUM, mai 2021Annexe 13 : Synthèse des incidences potentielles et mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement mises en placeAnnexe 14 : Détails des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement mises en placeAnnexe 15 : Variantes du projet envisagées
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